
                                                                 
 
  
  
  
   
 
  
 

 
 
 
    
    
 
  
  
   
    
   
 
 
  
  
  
  
 
       
 
  
 
   
 
 
 
 

La tuile ! 
 
Le don du sang sera le dernier 
événement accueilli dans la 
salle des fêtes de Fresne avant 
une fermeture pour travaux.  
 
En effet, depuis les fortes 
pluies du mois de Juin, nous 
observons des désordres qui 
nous contraignent à réaliser 
d’importantes réfections 
avant une prochaine 
réouverture au public. 
  
Des recherches de 
subventions sont d’ores et 
déjà en cours, ces subventions 
étant le préambule pour ce 
lourd dossier. 
 
 

      Nicolas Habare 
        Votre maire             

# STOP GAZETTE    
N° 11 du 9 Octobre 2021 

 

3ème Conseil des habitants le lundi 11 Octobre à 19 h                   
 à la salle du 1er étage en mairie de Bourgogne 

 

Thème retenu : voirie  
 
Réflexion sur l’implantation de sens interdits, sens uniques et limitation de vitesse. 
 

Vous souhaitez participer, n’hésitez pas à vous inscrire en envoyant vos coordonnées par 
mail  à accueil.bourgogne@orange.fr , par courrier à la Mairie de Bourgogne ou de Fresne 
 
Masque impératif durant toute la séance. 
 

ATTENTION, PLACES LIMITEES À 15 PERSONNES AFIN DE RESPECTER LES DISTANCES SANITAIRES  
 

Le point de situation voirie : 
 

Après la réfection de couche de roulement effectuée sur 
Fresne et Bourgogne, la validation attendue de  nos plans 
par le département n’ayant pas été accordée, une 
nouvelle étude est en cours. 
Bourgogne : 
 Un aménagement temporaire est envisagé au 

carrefour des rues de Loivre, de la Libération et de 
l’avenue du Docteur Manichon. Cette 
experimentation doit servir à sécuriser le 
carrefour et la vitesse y sera réduite à 30 km/h 
pour tout véhicule. 
 

 Une deuxième zone d’expérimentation sera 
réalisée au niveau le 58 et le 66 rue de la 
Libération afin de sécuriser les déplacements des 
pietons. 

 

 Une réfléxion de l’aménagement du carrefour de la 
rue Erhard Govin et du boulevard du Nord est 
également en cours 

Fresne : 
 Etude globale de l’aménagement de la rue de la 

Vallée 
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          e prochain Rendez-Vous festif 
 
 
                     

 
          
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                       

               
                              

                      
                                                         
 

   



L 

   

Il y a 40 ans, Bourgogne se jumelait avec Arboldswil : 
Après avoir décidé de s’inscrire dans la démarche des communes d’Europe en 1980, le conseil 
municipal, sur proposition de Louis de Luca, maire, accepta le projet de jumelage avec une 
commune d’un pays géographiquement proche du nôtre. Ce fut ARBOLDWIL, commune suisse 
du canton de Bâle Campagne, qui fut retenue malgré la difficulté de la langue locale néanmoins 
proche de l’allemand. 
C’est le 21 octobre 1981 que la cérémonie de jumelage, avec la 
prestation de serment, eut lieu, en présence de 40 habitants du 
village jumelé (qui avaient été accueillis la veille à la gare de 
Reims) et de nombreux Bourguignons. L’ambassadeur de Suisse 
à Paris avait fait le déplacement. Le sous-préfet de Reims, le 
député de la circonscription et le sénateur de la Marne 
entouraient la municipalité. 
Deux jours de fête marquèrent cet événement au cours duquel 
furent « baptisées » la rue de l’Europe et la place d’Arboldswil 
dans le nouveau quartier, en cours de construction au sud du 
village. 
Moins d’un an plus tard, le 1er mai 1982, une centaine de 
Bourguignons découvrirent Arboldswil et ses habitants au cours de la fête de retour. Pendant 
des années, des rencontres de déroulèrent en France ou en Suisse avant que le comité de 
jumelage ne fût dissous en 2018 faute de renouvellement de ses membres.  

 

            info en bref 
 

 

 

 

 

 Lundi 11 octobre : Don du sang à la salle des fêtes de Fresne de 15h à 19h 
 

 Lundi 11 octobre : Un agent des finances publiques répond à vos questions sur votre 
avis d’imposition, à la mairie de Witry les Reims de 8h45 à 11h45 
 

 Notre agence postale sera exceptionnellement fermée le 16 octobre 
 

 Le Comité de fleurissement de la commune de Loivre organise sa 1ère bourse aux 
plantes : Chacun ramènera les plantes qu'il a divisé, des graines, des boutures … Ne 
perdez pas de temps, si vous voulez faire plaisir et vous faire plaisir, commencez à 
préparer cet évènement. 
Renseignements : Maria KUENTZ, Adjointe au Maire de Loivre 06 03 46 32 83 
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       a date à retenir 
 

 
 
 

            
 
 
 

MAIRIE DE BOURGOGNE-FRESNE  2 place de la Mairie 51110 BOURGOGNE-FRESNE 
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Samedi 23 Octobre à 10h 
à l’ancienne mare de Fresne 

(au bout de la rue Quantinet) 

Pour la mise en place de la première cabane à livres 

et La famille Baudoin en plein montage 

La création d’un hôtel à insectes 

Venez nombreux pour 
participer 

à cette belle création ! 

Petits et grands, samedi 23 octobre, rejoignez les membres de la 
commission espaces verts, environnement, cadre de vie et profitez-en pour 
venir déposer les livres que vous souhaitez partager ! 
 

Contact : bourgognefresne.espacesverts@gmail.com 
 


